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REMUNERATION 

Note d'information n°12 - 07 du 12 janvier 2012 
 

 

 

Relèvement du minimum de traitement 
dans la fonction publique 

et 

Attribution de points d’indices majorés 

Date d’effet : 1er janvier 2012 

 

 

 

 Références  
 

- Décret n° 2012- 37 du 11/01/2012 (J.O. du 12/01/2012) portant relèvement 
du minimum de traitement dans la fonction publique et attribution de points 
d'indice majoré à certains personnels civils et militaires de l'Etat, personnels 
des collectivités territoriales et des établissements publics de santé 

 
 
 

 A retenir  
 

 Principe : Le décret du 11 janvier tire les conséquence des dernières 
augmentations du S.M.I.C. de décembre 2011 et janvier 2012 et porte à 
302 l’indice majoré minimum (au lieu de 295 depuis le 01/01/2011) 

 Attribution de points majorés 

 Bénéficiaires : les agents stagiaires, titulaires et non titulaires de droit 
public 

 Grilles de rémunération concernées : 

o Catégorie C : échelles 3, 4 et 5 

o Catégorie B : le 1er grade de rédacteur et le grade unique de 
moniteur-éducateur 
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I – Atribution de points majorés 
 
Sont attribués : 
 

- 7 points majorés supplémentaires aux indices bruts 244 à 309 

- 6 points majorés supplémentaires à l’ndice brut 310 

- 5 points majorés supplémentaires aux indices bruts 311 à 312 

- 4 points majorés supplémentaires à l’ndice brut 313 

- 3 points majorés supplémentaires aux indices bruts 314 à 316 

- 2 points majorés supplémentaires aux indices bruts 317 à 319 

- 1 point majoré upplémentaire à l’ndice brut 320 

 
 
 
 

II –Les échelles de rémunération de la Catégorie C 
 
 

21 – Echelle 3 
 
 

 
 
 
 
 

22 – Echelle 4 
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23 – Echelle 5 
 

 
 
 
 

III – Les échelles de rémunération de la Catégorie B 
 

 
 

31 – Le cadre d’emplois des rédacteurs : le 1er grade – « Rédacteur » 
 

 
 
 
 

32- Le cadre d’emplois  des moniteurs-éducateurs : grade unique 
 
 

 


